
Piscine et Spa
INF’eau

Dans le cadre de l’amélioration de nos 
services et de nos accompagnements 
auprès de nos adhérents, nous réalisons 
une enquête qualitative depuis octobre 
2015.
Nous sommes donc amenés à appeler 
l’ensemble des adhérents pour qu’ils 
puissent exprimer leurs ressentis sur 
un certain nombre de questions vitales.
Nous vous prions donc de bien vouloir  
permettre à notre permanent, Stéphane 
Gozlan, de vous joindre et nous vous 
prions de lui accorder quelques minutes.

N’hésitez pas à vous exprimer et à donner 
votre avis lors de ces entretiens qui sont 
déjà très riches d’enseignements.

Retrouvez-nous sur www.propiscines.fr
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INF’eau du Mois
Les retombées presse de la 1ère conférence de presse de l’année : la 
piscine séduit les français et les médias ! 

Les journalistes se sont déplacés nombreux à notre dernière conférence de presse le 14 avril : l’AFP, des médias 
nationaux tels que M6, la presse généraliste et économique avec les Echos, la presse spécialisée maison avec A 
vivre, Maison à Part ou Système D et la presse spécialisée piscine avec l’Annuaire de la piscine, l’Activité piscine, 
Actu Piscine, Côté Piscine, Eurospapoolnews et Vivre ma piscine.

Les retombées presse TV, radio et presse écrite ont été nombreuses :

•	 1 sujet au Journal Télévisé 12.45 de M6 le 14 avril

•	 1 sujet au Journal Télévisé 13.00 de France2 le 15 avril

•	 1 sujet au Journal Télévisé 20.00 de TF1 le 24 avril 

(visible ICI)

•	 1 sujet dans la Matinale d’Europe 1 le 15 avril - téléchargeable sur la page Itunes d’Europe 1

•	 Différentes articles de presse dans la presse nationale telle que Les Echos (consultable ICI) ou Capital 
(disponible ICI) et la presse quotidienne régionale.

Et le mouvement continue avec des reprises presse régulières et des dossiers complets tels que celui réalisé le 
10 mai sur la Quotidienne de France 5 ou l’émission Spéciale Piscines sur RMC le 28 mai.
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Pour en savoir plus, rdv sur le site de la FPP - Espace adhérents - 
rubrique Marketing et Communication

Inf ’eau adhérents : La campagne radio du 23 mai au 10 juin : 
la piscine, c’est du bonheur!

Du 23 mai au 10 juin 2016, la FPP lance une grande campagne de spots radios informatifs avec 16 messages 
différents pour expliquer tous les bienfaits de la piscine et répondre aux principales interrogations sur ce produit. 
De la chronique pratique sur l’emplacement à la valorisation immobilière apportée par la piscine en passant par 
l’entretien ou le bien être apporté par une piscine, nos messages sont faits pour prouver que OUI La piscine c’est 
du bonheur !

La campagne radio complète sera envoyé via un CD à l’ensemble des radios nationales et locales sélectionnées et 
un exemplaire sera également adressé à chacun de nos adhérents pour une reprise sur vos différents supports 
de communication (message d’attente, showroom,etc). N’oubliez pas plus cette campagne sera relayée, plus 
l’impact sera important !

Pour écouter les différents spots radio, cliquer sur la bannière ci-dessous

Nous mettons à votre disposition des bandeaux de signature et des vignettes pour pouvoir relayer la campagne 
via votre site internet si vous en avez un ou via vos signatures email. Deux types de bandeaux ont été créés : un 
à destination de nos adhérents et un à destination de nos Propiscines.

Pour télécharger la version qui vous correspond, cliquez sur les liens ci-dessous

Cliquez ici pour télécharger la 
bannière au format 728*90 avec le 
logo FPP pour tous les adhérents FPP 
(signature mail par exemple)

Cliquez ici pour télécharger la bannière au format 300*250 avec le logo 
FPP pour tous les adhérents FPP (vignette internet par exemple)

Cliquez ici pour télécharger la 
bannière au format 728*90 avec 
le logo Propiscines pour tous les 
adhérents labellisés Propiscines 
(signature mail par exemple)

Cliquez ici pour télécharger le logo au format 300*250 avec le logo 
Propiscines pour tous les adhérents labellisés Propiscines (logo par 
exemple)



Focus sur les nouvelles normes (NF EN 16713-1 / NF EN 16713-2 / NF EN 16713-3) portant sur les 
systèmes de distribution de l’eau des piscines domestiques

INF’eau normes et Techniques

Suite à notre flash actu du 1er Avril dernier, relatif à la publication de trois nouvelles normes européennes portant 
sur les systèmes de distribution de l’eau des piscines domestiques, nous revenons vers vous pour plus de précisions !

Ces trois nouveaux textes viennent compléter la récente collection de normes européennes applicables aux 
piscines domestiques. Cette série de trois nouvelles normes, en vigueur depuis le 2 Avril 2016, développe plusieurs 
thématiques en lien direct avec la distribution de l’eau.

Dans la NF EN 16713-1, c’est l’aspect des systèmes de filtration qui est analysé :
•	 des vitesses maximales admissibles de passage de l’eau à travers le filtre y sont mentionnées à titre indicatif, en 
fonction du média filtrant.

•	 les différentes spécifications à communiquer par rapport aux médias filtrants.

•	 la capacité du filtre à réduire de manière significative la turbidité de l’eau.

•	 la capacité de rétention du filtre.

•	 l’efficacité de filtration (les différentes tailles des particules retenues).

•	 les critères, conduisant à faire un contre-lavage ou un nettoyage et un remplacement du média filtrant ou de 
l’élément filtrant, sont définis.

•	 pour les filtres fonctionnant en sous pression, leur résistance à la pression statique (pression constante), leur 
résistance aux variations cycliques de pression (pression variable) et leur pression d’éclatement sont mises en 
évidence.

•	 pour les filtres fonctionnant en dépression, leur résistance à la dépression statique (dépression constante), 
leur résistance aux variations cycliques de dépression (dépression variable) et leur dépression d’écrasement 
sont mises en évidence.

•	 différentes consignes sont données concernant le manuel d’utilisation, les informations à l’achat (le type de média 
filtrant, l’efficacité de réduction de la turbidité…).

•	 de nombreuses méthodes d’essai associées aux diverses exigences sont aussi présentes (capacité de rétention…).

Dans la NF EN 16713-2, les caractéristiques des systèmes de circulation de l’eau sont développées :

•	 le débit du système de filtration est défini (recyclage de l’eau du bassin en moins de 8h…).

•	 des paramètres relatifs à la goulotte de débordement, au bac tampon et au skimmer.

•	 des exigences liées au risque d’être piégé par l’aspiration des pièces qui assurent l’extraction de l’eau du bassin 
(vitesse de l’eau au niveau des aspirations doit être ≤ 0,5m/s…).

•	 des exigences sur les dispositifs assurant l’introduction de l’eau dans le bassin sont également présentes (vitesse 
de l’eau au niveau des entrées du bassin doit être ≤ 15 m/s, sauf pour l’injection verticale d’eau à partir du 
fond de la piscine à des profondeurs < 700 mm, où elle doit être ≤ 2 m/s).

•	 des exigences par rapport à la tuyauterie (minimiser les pertes de charges, essai de résistance à la pression pour 
la tuyauterie souterraine...).

•	 pour les pompes, plusieurs éléments sont mentionnés comme leur sélection en fonction du système de 
filtration.., leurs performances (puissance absorbée en fonction du débit, auto-amorçage, endurance cyclique, 
leur installation…)

•	 des informations pour l’utilisateur et l’installateur.

•	 de nombreuses méthodes d’essai sont définies afin de pouvoir tester le dispositif en question par rapport aux 
différentes exigences (essai de piégeage de cheveux…).

Dans la NF EN 16713-3, il est question du traitement de l’eau des piscines domestiques :

• des spécifications relatives à l’eau de remplissage (eau provenant d’un réseau d’eau courante ok, sinon il convient 
d’analyser l’eau ; dans ce cas les différents seuils à ne pas dépasser sont mentionnés..).

•	 des paramètres indicatifs sont donnés en cas d’utilisation de chlore comme désinfectant (acide cyanurique, 
chlore combiné…).

•	 La floculation/coagulation est traitée (coagulant à base d’aluminium, à base de fer).

•	 Une liste reprenant les différents désinfectants recommandés.

•	 l’ajustement du pH, l’équilibre de l’eau, la dilution et le nettoyage sont des sujets également développés dans 
cette nouvelle norme européenne.

La FPP va prochainement organiser des sessions de formation sur ces normes européennes, avec comme ordre 
du jour probable : contenu / conformité / les documents qu’elles remplacent. Pour récupérer ces trois nouvelles 
normes européennes, il faut se rendre sur la boutique en ligne de l’AFNOR : www.afnor.org
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INF’eau économiques

Après plusieurs années difficiles, l’activité 
des professionnels de la piscine enchaîne 
un deuxième trimestre exceptionnel, 
nettement favorisé par le regain de pouvoir 
d’achat des ménages. Dans un contexte 
économique plus favorable que l’an passé, 
le premier trimestre 2016 progresse 
de +18% à un an d’intervalle. Tous les 
mois du trimestre ont été bien orientés. 
Sur l’ensemble des 12 derniers mois, les 
résultats en valeur de la profession ont 
nettement progressé à un an d’intervalle.

Pour sa part, l’activité négoce profite 
également du très bon début d’année : 
+16% au 1er trimestre 2016.
Au niveau des volumes des affaires 
également, signatures et livraisons ont 
explosé au cours des premiers mois de 
l’année : +35% pour les signatures et 
+23.5% pour les livraisons. En ce qui 
concerne les perspectives des prochains 
mois, le nombre de devis établis n’a jamais 
été aussi élevés (+24.5%) ce qui augure 
de la poursuite de très bons résultats cette 
année.

Dans les mois à venir, l’activité des professionnels de la piscine devrait donc demeurer bien orientée et revenir à 
des niveaux de réalisations proches de ceux de 2011.
Retrouvez tous les chiffres et les explications détaillés dans l’Espace adhérents - marketing rubrique  
Baromètres et Etudes ou en cliquant ICI.

Le baromètre à fin mars 2016 dévoilé : un début d’année prometteur !

Contactez-nous :

Ils nous ont rejoints ...
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Contactez-nous :

Si vous avez des questions sur un 
des points traités dans cette newsletter,
n’hésitez pas à nous contacter :

contact@propiscines.fr
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web

Comme chaque année, la FPP s’associe avec les pouvoirs publics pour 
une campagne de prévention sur les risques de noyade. Dans le cadre de 
notre partenariat avec les pouvoirs publics, l’ensemble de nos adhérents 
va recevoir une dotation comprenant une affiche et 150 petites brochures.

Vous pouvez d’ores et déjà consulter la brochure disponible sur notre site 
internet ou en cliquant ICI.

La campagne sur la prévention des risques de noyade en 
partenariat avec les pouvoirs publics

RAPPEL !! Le professionnel et la sécurité des piscines
En tant que constructeur professionnel de la piscine, vous devez :

• Informer et conseiller le client sur l’application de la loi sécurité sur les piscines

• Remettre une note technique générale de sécurité dans les conditons ci-après

Sont concernées les piscines privées à usage individuel ou collectif de plein air, dont le bassin est enterré ou semi-
enterré. Ne sont donc pas concernés :

-	 Les piscines situées dans un bâtiment

-	 Les piscines posées sur le sol, gonflables ou démontables

-	 Les « établissements de natation » (piscines visées par la loi du 24 mai 1951), qui sont d’accès payant et 
qui font l’objet d’une surveillance par un maître nageur.

Au moment de la commande, vous devez lui rappeler les termes de la loi et qu’il a obligation de sécuriser 
son bassin avant la première mise en eau avec un dispositif de protection normalisé.

Vous devrez lui préciser qu’il a le choix entre différents types d’équipements et lui recommander le ou les 
systèmes les mieux adaptés à son cas personnel. Vous pouvez et c’est le plus simple, lui proposer des équipements 
et lui recommander le ou les systèmes les mieux adaptés à son cas personnel.

Vous pouvez et c’est le plus simple, lui proposer des équipements de protection normalisés. Le mieux est de faire 
figurer ces informations dans votre bon de commande et de le faire signer au client.

Deux possibilités : soit le client commande chez vous le dispositif de protection et c’est le plus simple, soit 
le client ne souhaite pas acheter le dispositif chez vous et vous lui remettez la note technique générale de 
sécurité avec les 4 systèmes. Dans tous les cas, c’est le propriétaire qui reste responsable de la sécurité de 
son bassin une fois la réception faite.

Si le client choisit un dispositif de protection chez vous, vous lui remettez la note technique qui correspond 
au produit qu’il a retenu : vous avez 4 notes correspondant aux 4 systèmes et vous lui remettez celle qui 
correspond à son choix et vous lui faites signer. Vous pouvez retrouver ces notes techniques dans votre Espace 
adhérents - rubrique juridique - Sécurité
Mieux, vous lui remettez la note technique que vous aurez modifiée selon les spécifications techniques du produit 
vendu (barrière X de la marque Y).

Si le client va acheter son produit de sécurité ailleurs, 
vous lui remettez la note technique générale qui présente 
les 4 produits de sécurité et qui contient une formule de 
décharge à la fin.

Dans ce cas, rappelez lui qu’il doit avoir sécurisé son bassin 
avant la mise en eau et écrivez lui en recommandé AR si vous 
constatez l’absence de dispositif de protection au moment de 
la mise en eau comme le suggère le ministère de l’équipement.

Il est essentiel de remettre la note technique lors de la 
commande.

Tous les documents sont disponibles dans l’Espace adhérent - 
rubrique Juridique - sécurité.


